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Solvay 
  

Jean-Claude Gaudriot 
ancien DRH France et Europe du Groupe SOLVAY 
  

Réponse au Questionnaire Managers à l’attention des entreprises ayant conclu un ou des 
accords transnationaux en vue du Colloque  
  
Points communs aux quatre Chartes signées entre la Direction et le CEE 
 
 
1. Champ et objet des Accords : 

  
Quatre Chartes ont été signées entre la Direction du Groupe Solvay et les membres de son Comité 
ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ƭŜ р ƻŎǘƻōǊŜ мффрΦ 
  
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƴƻǘǊŜ /99 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝƴ мффуΣ нллмΣ нллп Ŝǘ нллтΦ [ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
renouvellement en 2010 ne devrait pas faire exception et donner lieu à une nouvelle reconduction de 
cet accord. 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мп ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ /99Σ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
accordée à cette Instance tant par la Direction que par les membres du CEE ont permis de concrétiser 
ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩ!ŎŎƻǊŘǎ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ 
considéraient comme prioritaires : 
  
¶ Mai 1999 : Charte sur les pratiques du Groupe Solvay en matière de Sous-traitance, 
¶ Mai 2003 : Lignes Directrices du Groupe Solvay eƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Wƻƛƴǘ-

ventures,  
¶ Mai 2004 : Charte sur les pratiques du Groupe Solvay en matière de Santé et de Sécurité du 

Personnel, 
¶ Novembre 2008 : Charte engageant la Direction et le CEE du Groupe Solvay en matière de 

DévelopǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
  

  
Pourquoi ces choix ? 
  
[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ŎŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ 
vision commune partagée entre la Direction du Groupe et les membres du CEE caractérisée au travers 
de deux options : 
  
¶ Concrétiser de façon formelle des engagements partagés à décliner au niveau européen résultant 

du dialogue constructif noué au sein du CEE et entretenu de façon permanente avec son 
Secrétariat, 

¶ {ΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 
sociales pour lesquelles la Direction et les membres du CEE entendaient « progresser ensemble ». 
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2. Quels objectifs étaient recherchés à travers la négociation de ces accords ? 
  
Objectifs communs à ces Chartes 
  
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ {ƻŎƛŀƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
thèmes ou des sujets considérés comme majeurs et méritant des engagements conjoints, suite aux 
échanges entretenus entre la Direction et les membres du CEE lors des réunions plénières ou lors des 
réunions mensuelles avec le Secrétariat du CEE.  
  

  
Quel apport était attendu sur la modification des pratiques professionnelles ? 
tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ : 
  
¶ [ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ 
ŘΩǳƴŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜ DǊƻǳǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
cautionnés et enrichis par nos Partenaires Sociaux européens dans le cadre du dialogue social 
noué à ce niveau, 

¶ [ΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƻǳ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ {ƻŎƛŀƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du dialogue social auquel le Groupe est attaché, 

¶ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƻǳ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ Ł ŎŜ 
niveau un dialogue avec les partenaires sociaux appropriés : 
¶ Pour échanger sur la déclinaison de ces orientations ou principes au niveau local, 
¶ tƻǳǊ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ les pratiques 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀƛŘŜǊ Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ /ƘŀǊǘŜǎΦ 

  
  

  
 

3. Quelle méthode de négociation retenue ? 
 
  
[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ /ƘŀǊǘŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŜǳǊ 
ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǎΩŀǊticule en cinq étapes : 
  

a. Le choix du thème de la négociation 
¶ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Řǳ /99 όǘǊƻƛǎ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ Şƭǳǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 

principaux pays où le groupe est installé en Europe) et le Directeur des Relations Sociales 
Europe. 

¶ ThŝƳŜǎ ǊŜǘŜƴǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇƭŞƴƛŝǊŜǎ Řǳ /99 ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǎǳǎŎƛǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ {ŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ǘǊƛŜƴƴŀǳȄ 
Membres du CEE/Représentants de la Direction du Groupe. 

b. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
¶ Elaboration en commun des points à traiter et des orientations à proposer dans le cadre des 

échanges entre les membres du Secrétariat du CEE et le Directeur des Relations Sociales 
Europe lors de leur réunion mensuelle. 

¶ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ 9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
le réseau des Directeurs des Relations Sociales des différents pays européens. 

c. {ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 
¶ Transmission du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

CEE par les membres du Secrétariat. 
¶ Chaque membre du Secrétariat est en relation avec les Membres du CEE de plusieurs pays 

que les trois Secrétaires se sont répartis par zones : 
¶ Belgique, Espagne, Portugal, Royaume-Uni, Irlande 
¶ France, Italie, Bulgarie, Hongrie 
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¶ Allemagne, Pays-Bas, Autriche 
¶ {ȅƴǘƘŝǎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
/99 ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘΦ 

d. Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!Ŏcord 
¶ Echanges entre les membres du Secrétariat du CEE et le Directeur des Relations Sociales 

Europe lors de leur réunion mensuelle sur les modifications ou enrichissements à apporter 
au projet initial suite aux avis émis par les membres du CEE. 

¶ Elaboration Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řǳ ǘŜȄǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŧƛƴŀƭ ŘΩ!ŎŎƻǊŘΦ  
¶ Soumission de ce document pour accord à la Direction Générale du Groupe. 

e. tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 
¶ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜǎ но ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мо Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
¶ !ŎŎƻǊŘ ŀŘƻǇǘŞ ǎΩƛƭ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘŜǎ но ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΦ 
¶ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ Řǳ /99 ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Européen et par le Président du Comité Exécutif du Groupe Solvay pour la Direction.  
  
  

  
Quelles sont les difficultés rencontrées ? 
  
vǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜǎΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴtations 
sociales dans les Joint-ventures qui, tout en recueillant une majorité absolue, a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀōǎǘŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ Ŧǳǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
modifications suggérées par certains membres du CEE. 
  
Les Chartes sur « la Sous-traitance » et « la Santé et la Sécurité du Personnel » ont été adoptées à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99Φ 
  
La Charte sur « ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » a été avalisée 
ǇŀǊ нн ŘŜǎ но ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ мо Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
CEE. 
  
  
  

4. Résultat obtenu :  
  

dans le contenu 
  

¶ CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ {ƻŎƛŀƭŜ Řǳ 
DǊƻǳǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

¶ La dernière Charte signée en novembre 2008 « engageant la Direction et le CEE du Groupe en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » nous apparaît 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ : 
¶ Elle vient compléter et conforter les trois Chartes précédentes, 
¶ Elle traduit dans ses principes généraux un haut degré de consensus sur une vision partagée 
Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ tŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ {ƻŎƛŀǳȄ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǇŀǊ 
ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘΩǳƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩune Société 
Durables, 

¶ Elle ouvre dans ses principes spécifiques et dans les engagements qui y correspondent un 
espace au dialogue social tant au niveau européen que national de nature à progresser sur 
ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ, la diversité, la formation et les 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
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dans son déploiement 
 
¶ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ? 

  
o Important dans la mesure où les thèmes de ces Chartes sont parfaitement en ligne avec 

la Politique Sociale conduite avec détermination part le Groupe. 
o Le fait de signer des accords au niveau européen ne se limite pas à rendre plus crédible 

les engagements correspondant à une Politique Sociale Groupe affichée mais aide à ce 
que les principes correspondant à cette Politique soient effectivement déclinés dans le 
respect de nos engagements.  

o [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
leurs établissements que le dialogue social avec leurs Représentants du Personnel y est 
développé. 

  
Au total un bilan de résultat positif étroitement corrélé à la pratique du dialogue social dans les 
différents établissements du Groupe en Europe. 
  
¶ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆuvre dans la mise en place ? 

  
¶ Communication des différentes Chartes aux Représentants du Personnel des différents pays 

européens : 
o Via le Secrétariat du CEE pour les membres du CEE 
o Via le(s) membre(s) du CEE des 13 pays représentés au sein du CEE aux 

Représentants du Personnel des entités du Groupe installées dans leur pays. Deux 
réunions par an peuvent être organisées à ce niveau dans chaque pays. 

¶ Communication au Management National et local par la Direction Générale des Ressources 
Humaines Groupe les inǾƛǘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ 
niveaux. 

¶ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩLƴǘǊŀƴŜǘ DǊƻǳǇŜ : site spécifique dédié au CEE et sites 
ResǎƻǳǊŎŜǎ IǳƳŀƛƴŜǎ DǊƻǳǇŜ ƳƻƴŘƛŀǳȄΣ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
Personnel. 

¶ Dispositif spécial de suivi du déploiement de la Charte « Développement Durable et 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » : 

o tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ł р ŀns élaboré conjointement entre le Secrétariat 
du CEE et la Direction des Relations Sociales Europe, 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ {ǳƛǾƛ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ aŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ 
o 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ tǊƻƎǊŝǎ όŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

indicateurs de performance). 
  
  
¶ Quel est la valeur normative attribuée à ces accords, procédure de règlement des différends 

  
¶ Les principes et orientations figurant dans ces Chartes correspondent à des 

« Engagements » conjoints obligeant tant la Direction que nos Partenaires Sociaux à leur 
ǊŜǎǇŜŎǘΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ DǊƻǳǇŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ 

¶ Les éventuels différends sur le respect de ces engagements sont traités par le dialogue 
entre Direction et Représentants du Personnel au niveau des Instances Représentatives où 
pourraient naître ces différends. 

¶ [Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
traités au niveau du Secrétariat du CEE et de la Direction des Relations Sociales Europe du 
Groupe. 
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5. tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
  
[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ !ŎŎƻǊŘǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci sont le 
ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎŀƛǎƛŜ par le Groupe de développer le Dialogue Social constructif avec les 
Instances Représentatives du Personnel auquel il est attaché dans les cadres légaux appropriés. 
  
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ƻŦŦǊŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜs en Europe 
Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ {ƻŎƛŀƭŜΦ CƻǊǘ ŘŜ ǎŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ 
DǊƻǳǇŜ ŜƴǘŜƴŘ ǎΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊΦ 
[Ŝ DǊƻǳǇŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ IǳƳŀƛƴŜǎΣ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ 
pas que les /ƘŀǊǘŜǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ /99 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ƻǴ 
ƭŜ DǊƻǳǇŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ [Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ 
par les Directions des pays concernés au niveau approprié.  

  
  

6. ImǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
  
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ? 
  
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des Chartes que nous avons signées. 
  

a. RƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
  

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
Charte : 
¶ Lors des échanges directs avec les membres du CEE lors de Séminaires triennaux communs 

«Membres du CEE & Membres du Management » ayant traité des thèmes devant faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ /ƘŀǊǘŜǎΦ 

¶ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜΦ 5Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
de leur domaine de compétence, furent associés aux échanges entre le Secrétariat du CEE 
la Direction des Relations Sociales Europe du Groupe présidant à cette élaboration.  

¶ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩ9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ό/C9-CGC ou Cadres 
ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ {ȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƴƻƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜƭƭŜǎύ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
impliqués. 

  
b. wƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

  
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ 
signées et du respect des engagements pris. 
¶ La Direction Générale (Comité Exécutif et Directions Secteurs), les Directions Nationales et 
[ƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
engagements pris. 

¶ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎΣ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ 
connaître et imaginer dans le dialogue avec le Personnel et ses Représentants les initiatives 
Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ 
de bonnes intentions. 
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Rhodia 
  
Jean-Christophe SCIBERRAS 
Directeur des Relations Humaines 
  
A - Questionnaire (Entreprises ayant des accords) 
  

1. /ƘŀƳǇ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ : !ŎŎƻǊŘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ wƘƻŘƛŀ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 
  
Pourquoi ce choix ? cohérence entre le périmètre économique et le périmètre social 
  

2. Quel objectif était recherché à travers la négociation de cet accord ? assurer un suivi syndical de la 
politique développement durable du Groupe et ainsi renforcer la crédibilité de notre démarche de RSE 
  
Quel apport était attendu sur la modification des pratiques professionnelles ?  
  

3. Quelle méthode de négociation retenue ? ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩL/9a ς 3 mois de préparation et 12 
mois de négociation (mi 2003 à début 2005) 
  
¶ Comment se définissent les acteurs Κ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ wƘƻŘƛŀ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

groupe et au plan syndical de ICEM (la fédération mondiale des salariés du secteur qui organise 20 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎύ 

 
¶ Quelles sont les difficultés rencontrées ?  

La nécessité de tenir compte des cadres légaux locaux et des différences culturelles pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ  

  
4. Résultat obtenu :  

  
Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ : accord conclu en 2005 pour 3 ans et renouvelé pour 3 ans le 25 mars 2008 avec 
différentes améliorations et précisions. 
dans son déploiement :  
mise en ligne sur intranet dans toutes les langues du Groupe  
Présentation au management local dans tous les pays, aux représentants des salariés , au comité 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩL/9a 
  
vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ?  
  
¶ Quels sont les moyens mis en ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ? 

o Information du management, des employés et des élus du personnel 
Indicateurs de suivi Rhodia Way  

o aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ /ƘƛƴŜ Ŝƴ нллт Ŝǘ ŀǳ .ǊŞǎƛƭ Ŝƴ нллуΦ 9ƴ нллф ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
aura lieu aux Etats-Unis. 

  
¶ Quel est la valeur normative attribuée à cet accord, procédure de règlement des différends 

Engagement volontaire  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘΣ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ 

  
5 -    tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Présentatiƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŀǳ /99 Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ 
cette instance      
Formation des membres du CEE (avec présence ICEM) dans le cadre de Rhodia Way 

  
6 ς ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ : dans le déploiement auprès du management local 

accord du comité exécutif du Groupe 
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Total 
  
Patrice Le-Cloraec 
Direction des Relations Sociales 
  
 
1.- Champ et objets de l’accord 
¢h¢![ ŀ ƴŞƎƻŎƛŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǘǊƻƛǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ 
Europe : 
  
Champ d’application : Union Européenne élargie à la Norvège. 
 
Objets des accords : 

o tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ {ƻŎƛŀƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όнн ƴƻǾŜƳōǊŜ нллпύ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Σ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences tout au long de la vie professionnelle et en 
ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜΦ 

  
o !ŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ όнм ƴƻǾŜƳōǊŜ нллрύ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

et de garantir la diversiǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

  
o Accord sur les aides à la création, la reprise ou au développement de petites et moyennes 

entreprises (28 mars 2007, accord cadre permettant, hors toute opération de restructuration pour 
motif économique, de mettre en place dans des filiales européennes du Groupe des aides pour aider 
ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ¢h¢![ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ƳŀǊŎƘŞǎΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
recueil des demandes des PME et le suivi des dossiers. 

  
Pourquoi ce choix ? : 
 
Le Groupe a mis en place un Comité Européen dès 1991 et a toujours souhaité développer et maintenir un 
dialogue social européen, ce qui a amené naturellement les Fédérations syndicales européennes à 
recherche de leur côté à enrichir ce ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
filiales du Groupe de participer effectivement à ce dialogue. 
 
 
2.- Quel objectif était recherché à travers la négociation de ces accords ? 
 
Formaliser les engagements du Groupe au niveŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŘΩȅ ŀŘƘŞǊŜǊΦ 
 
 
3.- Quelle méthode de négociation retenue ? Comment se définissent les acteurs ? Quelles sont les 
difficultés rencontrées ? 
 
La méthode retenue a été de demander à chaque des Fédérations Syndicales européennes de proposer des 
membres qui ont composé la délégation pour la négociation. Compte tenu des thèmes traités, il était 
important que ce soient des salariés du Groupe qui y participent et ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜ 
ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
Fédérations Syndicales européennes. 
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Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ζ difficultés » mais les cultures étant différentes dans chaque pays 
ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘƘŝƳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŀƭ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΦ 
  
4.- Résultat obtenu dans l’écriture et dans son déploiement : ??? 
Quel est le niveau d’appropriation dans chaque entité nationale ? Quels sont les moyens mis en œuvre 
dans la mise en place ? Quelle est la valeur normative attribuée à cet accord, procédure de règlement des 
différends ? 
 
La mise en place de tels accords peut prendre un certain temps, le ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
la transposition dans des entités de taille tout à fait différente (pouvant aller de 80/100 salariés à plusieurs 
centaines, voire milliers de salariés). Les moyens sont donc automatiquement différents dans tous les sens 
du terme et doivent prendre en compte aussi bien les évolutions des pratiques que sous-tendent ce type 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ 
 
Sur la valeur normative et les procédures de règlement des différends, la question ne se pose pas 
forcément dans ces termes. En effet, à partir du moment où les engagements pris par la Direction du 
DǊƻǳǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇǊƛǎŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ 
volontés qui donne toute sa valeur à accorŘǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǇŀǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ 
ǾŜǊǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǌéorientation nécessaire. 
 
 
5.- Place de l’Europe dans la négociation et dans la mise en œuvre  
 
Le partenariat avec les Fédérations syndicales européennes et avec les représentants des différentes 
organisations syndicales nationales adhérentes à ces Fédérations est important et doit être privilégié par 
rapport à une intervention plus administrative qui découlerait de Directives européennes qui pourraient 
ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǘŀǊƛǊ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe. 
 
 
6.- Implication de l’encadrement : quelle est la place de l’encadrement dans la négociation et dans  
la mise en œuvre ? 
  
L'encadrement était représenté dans les membres du groupe spécial de négociation par les Fédérations 
Européennes adhérentes à la CEC European Managers, la FECCIA (Chimie) et la FECER (Energie). 
  
Les organisations adhérentes à la CEC European Managers ou aux Fédérations professionnelles FECCIA et 
C9/9w Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes accords. 
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Saint-Gobain 

  

Dominique AZAM 
Directeur des Affaires Sociales 
  
COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN 
  
Champ et l’objet de l’accord  
  
[ΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲт Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Řǳ мн Ƴŀƛ мффн ƳƻŘƛŦƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
fonctionnŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Dƻōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻǳǾǊŜ нр Ǉŀȅǎ 
ŘŜ [Ωǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ƘƻǊǎ ¦9 ό{ǳƛǎǎŜ Ŝǘ bƻǊǾŝƎŜύ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мпо ллл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎǳǊ 
les 200 000 du groupe dans le monde. 
  
Pourquoi ce choix ? 
 
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ {ŀƛƴǘ-
Gobain. En outre Saint-Gobain, dans sa tradition de dialogue social, a été un pionnier en institutionnalisant 
ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŝǎ мф88 qui fut concrétisé par un accord du 12 mai 1992.  
  
Quel objectif était recherché à travers la négociation de cet accord ? 
  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŀ 
Direction Générale du Groupe ou le niveau de Direction du niveau approprié, selon le cas, afin de mieux 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
  
Quel apport était attendu sur la modification des pratiques professionnelles ? 
  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ Ŝǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
aux représentants du personnel, en temps utiles, de donner à la Direction Générale du Groupe ou à la 
Direction de niveau approprié, selon le cas, un avis qui puisse être utile à la prise de décision. 
  
Quelle méthode de négociation retenue ? 
  
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ composé de  
- 5 représentants du personnel de 4 nationalités différentes : 

. 2 Français 

. 1 Allemand 

. 1 Hollandais 

. 1 Polonais 
+ 1 représentant de la FECCIA 
Ҍ м ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9a/9C 

- 3 représentants de la Direction des Ressources Humaines Groupe.  
  
Comment se définissent les acteurs ? 
 
/ƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛΦ 
Quelles sont les difficultés rencontrées ? 
 
Elles sont nombreuses : langue, acception différente du concept de consultation, pratiques sociales 
culturellement différenciées.          
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Résultat obtenu :  
 

o 5ŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǇǊŝǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллфΣ 
o Dans son déploiement Υ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł     ǘǊŀǾŜǊǎ la spécificité 

de la structure des Délégations propres à Saint-Gobain. 
vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ?  
vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ?  
Quelle est la valeur normative attribuée à cet accord, procédure de règlement des différends ? 
Il faut encore attendre pour tirer des enseignements de ce nouvel accord dans les champs territoriaux 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 
  
Quelle est la place de l’encadrement dans la négociation et dans la mise en œuvre ? 
  
Place ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  
Présence permanente de la FECCIA à la négociation. 
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Sanofi-Aventis 
  

Frédéric CLUZEL 
Ancien Directeur des relations Humaines 
 
Pierre Chastagnier 
Actuel Directeur des Relations Humaines 
 
  
B- Entreprise (sans accord, en cours, ou ayant échoué) 

  
1. Voyez-Ǿƻǳǎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ? 

  
Il y a tout intérêt pour une entreprise qui est implantée dans plusieurs pays européen à négocier sur 
ce périmètre. Une vision glƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘǊƘ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ 
ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀȅǎΦ [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Ře ces 
négociations peut être une source de cohésion sociale. 

   
2. Quels sont les sujets sur lesquels vous engageriez une négociation (thématiques prioritaires) 

   
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇes 
existants dans les pays, ou des systèmes juridiques spécifiques à tel ou tel pays. Ceci impose de rester 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
pays. 
  

3. Méthode/Objectif 
  
[ŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ǳȄ ǎŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
correctement évaluer les enjeux. Il en résulte que les négociateurs  ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭe ou désignés par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ŦƻǊǘ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ 
avec des regroupement syndicaux européens. 
Le choix fait par Sanofi-ŀǾŜƴǘƛǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴtreprise parmi 
les salariés syndiqués à une organisation syndicale adhérente à une fédération européenne. La voie 
ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
  
Sanofi-aventis avait fait le choix de signer un accord ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ 
négociation avec les organisations syndicales européennes mais les accords européens conclus au 
sein du Groupe devaient être négociés par les représentants des salariés du Groupe, bien sûr issus 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛons syndicales adhérant aux fédérations européennes.  
[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǎǎŜȊ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŜƭΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƛƭƛǘés 
ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 
  

4. Moyens/ambitions 
  

La valeur normative des accords signés au sein de cette instance, dans la mesure où ce ne sont que 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƛƴŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ŀŎcords 
ƭƻŎŀǳȄκǇŀȅǎ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ¢ƻǳǘ ŎŜŎƛ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
dans chaque pays des contraintes règlementaires ainsi que des usages parfois très prégnants. 
[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ par la définition de grands axes 
partagés. Sans cette définition politique (principes communs) il ne peut y avoir par la suite de mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΦ  
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5. tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
  

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎΦ 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ Ǉŀȅǎ ǇŀǊ ǇŀȅǎΣ ŘŜ ǎŜ ǎŀisir de cette 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ 
ces sujets. 
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L'Oréal 
  
Stefano Ghisoni  
Social Relations Director Europe  
L'Oréal - 41 rue Martre - 92117 Clichy Cedex  
sghisoni@dgrh.loreal.com  
Tel :   +33 (0)1 47 56 46 78  
Mob:  +33 (0)6 80 34 41 94  
  
hōƧŜǘ Υ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭϥŀŎŎƻǊŘ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ LƴǎǘŀƴŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ 5ƛŀƭƻƎǳŜ {ƻŎƛŀƭ 
(IEDS) du 17 juin 1996. 
Signature le mai 2009 des Organisations Syndicales françaises et européennes (EMECEF et FECCIA). 
  
Cet avenant complète et révise en profondeur l'accord du 1996 dans le mode de fonctionnement de notre 
Comité d'Entreprise Européen (Instance Européenne de Dialogue Social). Il intègre notamment les 
conditions Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
autres dispositions, afin de donner au dialogue social européen une importance renforcée au sein de 
l'Oréal.  
  
Dans le cadre de nos relations sociales européennes, notre priorité est, dans ce moment, d'assurer la mise 
en place de ce nouvel accord transnational, construit par tous les signataires avec un esprit novateur, 
orienté à un dialogue constructif et transparent, notamment sur les projets transnationaux entrainant des 
consultations dans au moins deux Etats membres. Sur ce sujet prioritaire, nous avons effectivement mis en 
place une procédure d'information et consultation claire et précise, qui vise à permettre une évaluation 
transnationale de ces projets avec un maximum d'anticipation, sur la base de toutes les informations 
nécessaires, immédiatement disponibles. 
  
Concernant la validité juridique de notre accord, nous n'avons évidemment aucun doute.  
Pour ce qui concerne la place de l'encadrement dans sa ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ 
qu'elle a été importante et que les cadres sont, au total, plutôt bien représentés au sein de notre Comité 
d'Entreprise Européen. 
  
La mise en place éventuelle d'autres accords transnationaux demeure donc beaucoup moins urgente et 
prioritaire car le sujet clé concernant les projets à caractère transnational est traitée de manière concrète 
et pragmatique dans l'avenant/accord cité. Je rajoute que, sur le plan des principes de gestion, la "politique 
sociale" du Groupe a été présentée par notre Vice-Président Directeur Général des Ressources Humaines, 
M. Geoff Skingsley, à la dernière réunion plénière (8-9 juillet 2009) de l'IEDS/CEE, ce qui sera intégré dans le 
compte-rendu distribué prochainement à tous les collaborateurs. 
  
Le même traitement est réservé a tous les autres sujets évoqués par les membres de notre instance, avec 
des réponses qui vont, pour les sujets les plus stratégiques, bien au dela du périmètre Européen. Les 
Directeurs Généraux, en charge de la stratégie mondial du Groupe, sont régulièrement amenés à exposer 
leur vision et leurs projets. Ainsi, à titre d'exemple, au cours des dernières quatre années, outre les Vice-
Présidents en charge de la Direction Générale des Ressources Humaines et de la Direction Générale des 
Operations, les Directeurs Généraux des Zones Amérique Latine, Afrique, Orient Pacifique et Pays de l'Est 
sont venu présenter leurs stratégies dans leurs zones respectives. 
  
Pour ces raisons, nous ne nous sommes pas trop posé les questions concernant la méthode, les acteurs, et 
la valeur normative de ces accords transnationaux, mais nous avons bien sûr connaissance des doutes qui 
existent sur leur valeur juridique et, par conséquence, sur la difficulté d'établir une méthode et des acteurs 
pertinents.  
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Arkema 
  
Brigitte SEGUELA 
Directrice des Relations Sociales 
 
A - Questionnaire (Entreprises ayant des accords) 

  
1. /ƘŀƳǇ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ  
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DǊƻǳǇŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рл%, situées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ŎŜŎƛ 
conformément à la directive européenne 94/45.  

Pourquoi ce choix ? 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ƭŜ нм ƳŀǊǎ нллт ŀǾŜŎ ƭŀ C9//L!Σ ƭŀ /C9-CGC, la CGT, la CFTC et la CGT-FO après un avis 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ мо ŘŜǎ мр ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ D{bΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ : le Comité de Groupe Européen.  
  

2. Quel objectif était recherché à travers la négociation de cet accord ? 
9ƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ DǊƻǳǇŜ 
récemment indépendant (2006). 

Quel apport était attendu sur la modification des pratiques professionnelles ? 
Découvrir et comprendre le mode de négociation dans chacun des pays concernés. 
  

3. Quelle méthode de négociation retenue ? 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊ ǇŀǊ Ǉŀȅǎ ƻǳ ǇŀǊ 
regroupement de pays (chaque négociateur a été désigné conformément aux règles et usages en vigueur 
Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴύ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ р ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  
  
Comment se définissent les acteurs ? 
Quelles sont les difficultés rencontrées ?          
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜ (langue, culture différente) a pu créer quelques 
incompréhensions. 

   
4. Résultat obtenu :  
Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ  
¦ƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
bien maîtrisé par les membres du Comité de Groupe Européen (1ère réunion en juillet 2007), réunions 
régulières du Bureau de Liaison 2 fois par an 
 
dans son déploiement 
vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ? 
¶ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ? 
¶ Quel est la valeur normative attribuée à cet accord, procédure de règlement des différends 

  
[ΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ LǘŀƭƛŜΣ 9ǎǇŀƎƴŜΣ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ  
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ : convocations, traduction, interprétariat est géré par la Direction des 
Relations du Travail en faisant appel à des organismes spécialisés. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦнΦ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜǎΦ  

  
5. tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

La FECCIA et lΩ9a/9C ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ D{b όƎǊƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴύΦ  
  

6. LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ? 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ et est présent et actif par ses représentants 
au Comité. 
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GlaxoSmithKline EN 

 
Date:        24 September 2009     
Name :        Jacky Weller 
Tel:        +44 (0)208 047 5292 
Email:        jacky.e.weller@gsk.com 
Company :    GlaxoSmithKline 
  
A- Questionnaire for companies with one or more agreement(s) 
  
1-    Scope and purpose of the agreement 

The purpose of the Forum is to share information and to provide an opportunity for timely 
consultation, with elected representatives of the countries covered by the agreement, on the 
/ƻƳǇŀƴȅΩǎ ǎǘǊŀǘŜƎȅ ŀƴŘ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǇŜǊŀǘƛƻƴǎ ŀǎ ǘƘŜȅ ŀŦŦŜŎǘ ǘƘŜ ƛƴǘŜǊŜǎǘǎ ƻŦ ŜƳǇƭƻȅŜŜǎ ƛƴ ŀǘ ƭŜŀǎǘ 
two countries covered by the agreement. The agreement also provides the mechanisms for onward 
communications to all employees represented. 
  
The agreement covers all employees of the Company within those countries which are member 
states of the European Union and the European Economic Area. This will apply whether or not any 
particular country has in place, also at the date of this agreement, legislation implementing the terms 
of the Directive. 
  
¢ƘŜ CƻǊǳƳΣ ǿƛƭƭ ƛƴǾƻƭǾŜ ƛǘǎŜƭŦ ǿƛǘƘ D{YΩǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ ōǳǎƛƴŜǎǎ ƛǎǎǳŜǎ ǿƛǘƘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘ ƻƴ 
employees within at least two of the countries covered by the agreement.  
  
In meeting its obligation to inform and consult the Company continues to give priority to the 
provision of timely information and consultation at the in-Country business and unit level in line with 
national legislation and local practice and to ensure appropriate and direct communication with, and 
involvement of, those employees directly impacted by significant business issues. 
  
The Forum is complementary to and does not replace national or local systems of information, 
communication or bargaining, nor does it infringe on matters which are the prerogative of, or which 
are exclusively dealt with in-Country.  

  
  
2-    What objective was sought through the negotiation of this agreement? 

o To reach agreement on the composition of a workable agreement between management and 
employee representatives. 

  
o To be clear on what issues will be discussed with be Forum, where these significantly impact on 

employees within at least two of the countries covered by the agreement.  
  

o To ensure that priority is given to the provision of timely information and consultation at the in-
Country business and unit level in line with national legislation and local practice and to ensure 
appropriate and direct communication with, and involvement of, those employees directly impacted 
by significant business issues. 

  
o To provides a complementary forum which does not replace national or local systems of 

information, communication or bargaining, nor does it infringe on matters which are the prerogative 
of, or which are exclusively dealt with in-Country.  

  
What was the expected contribution to change in occupational practices? 
Limited ς one of GSKΩs principle is to provide timely information and consultation at the in-Country 
business and unit leave in line with national legislation and local practice and to ensure appropriate and 
direct communication with, and involvement of , those employees directly impacted. 
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3-    What negotiation method was adopted? 
At the time of the merger of Glaxo Wellcome (GW) and SmithKline Beecham (SB), both of whom had EWC 
agreements, an SNB was set up to develop the GSK EWC. 
  
How did those involved define themselves? 
  
The SNB comprised management and employee representatives from the GW and SB EWCs 
  
What difficulties were encountered? 
  
Unknown 
  
4-    Result obtained: 
  
An EWC was formed (European Employee Consultation Forum) and a Constitution was developed.  
  
>    What is the level of enactment in each national entity? 
>    What means are implemented for introduction of the agreement? 
  
The original agreement was implemented in 2001 when GSK was formed. It was re-negotiated in May 2004 
in anticipation of the accession of ten new member states to the EU to reflect the need to appoint 
representatives for the new member states. It was further re-negotiated on 1 July 2008 to agree specific 
amendments which were mandated by the Company and the Operating Sub-Committee Employee 
Representatives. 
  
>    What normative value is assigned to this agreement, dispute settlement procedure? 
  
5    Place of Europe in the negotiation and in implementation 
  
The negotiation and implementation is under UK legislation. 
  
6    Involvement of management 
  
The Forum has a joint Chair ς one from Management and one Employee Representative. Between them 
they agree the agenda for meetings. Management attend meetings to provide updates on significant issues 
that impact two or more countries covered by the agreement.  
What is the place of the managerial staff in the negotiation and in implementation? 
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AGC Chemicals Europe Ltd EN 
  
Date: 15 September 2009 

Name : Bill Casey  
Tel:+44(0) 1253 861914         
Email: Bill.casey@AGCCE.com 
Company : AGC Chemicals Europe Ltd 
  
  
B- Questionnaire for companies without a transnational agreement 
  

1. Has your group examined the question of the negotiation of transnational agreements? 
  
If no: why not? 
  
If yes: why? We have only a small sales and marketing team in Amsterdam and some people who work 
between the two places. The Company seems determined to keep them on different individual contracts 
rather than collectively agreed unionized contacts as here in UK.  
²ƘŜƴ L ŀǎƪŜŘ ŀōƻǳǘ ƛƴǾƻƭǾŜƳŜƴǘ ƻŦ bŜǘƘŜǊƭŀƴŘǎ ǇŜƻǇƭŜ ƛƴ ŎƻƳƳƻƴ ŀƎǊŜŜƳŜƴǘ L ǿŀǎ ǘƻƭŘ άYŜŜǇ ƻŦŦ ǘƘŀǘ 
ŀǊŜŀέ ōȅ ǎŜƴƛƻǊ Iw ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
  
2-    On what subjects would you undertake a negotiation (priority topics)? 
  
¶ Social responsibility - No 
¶ Training, skills development - Yes 
¶ Trade union law - Yes 
¶ Gender equality - No 
¶ Subcontracting ς Yes 
¶ Other: Business policy improvement, management of change, improving competitive advantage by 

utilizing skills of people better 
  
3-    Method, Objective 
  
With whom do you want to undertake a discussion or a negotiation? 
Unsure 
  
4-    Means, ambitions 
  
What is the scope of the agreement in its direct application (normative value or framework agreement)? 
Unsure 
  
5-    Involvement of management 
What is the place of the managerial staff in the negotiation and in implementation? 
Fully involved almost all are unionized and as their representative I work closely with and often take the 
lead in joint meetings involving representatives for non-managerial grades of staff 
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Bracco EN 
 

Date: 18 SETTEMBRE 2009 

Name : LUCHINO CAIROLI 
Tel: +390221772391 
Email: luchino.cairoli@bracco.com     
Company : BRACCO IMAGING 
  
  
B- Questionnaire for companies without a transnational agreement 
  
Has your group examined the question of the negotiation of transnational agreements? 
 
NO 
  
If no: why not?  
 
WE THINK IT IS NOT NECESSARY BECAUSE OUR EUROPEAN COMPANY IS TOO SMALL 
  

  

mailto:luchino.cairoli@bracco.com

